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Soins buccodentaires 
destinés aux personnes âgées

D’ici 2031, il est prévu qu’un quart de la population du Canada 
aura plus de 65 ans — presque le double du pourcentage 
enregistré aujourd’hui. L’espérance de vie des Canadiens 
augmente. Les hommes devraient vivre jusqu’à l’âge de 80 ans et 
les femmes jusqu’à 84 ans. À mesure que notre population vieillit, 
il est de plus en plus important de tenir compte de la qualité de vie 
des Canadiens et ne pas se limiter au nombre d’années vécues. 
Les personnes âgées, dont bon nombre gardent maintenant 
la plupart, sinon toutes leurs dents naturelles, requièrent des 
services de soins de santé buccodentaire pendant un bien plus 
grand nombre d’années que par le passé. Même les personnes 
qui ont des prothèses et des implants ont besoin d’avoir accès 
aux soins buccodentaires préventifs et thérapeutiques.

Les statistiques démontrent que les Canadiens âgés de 60 à 79 
ans sont 40 % moins susceptibles d’avoir une assurance dentaire 
privée par rapport à la population générale. Par conséquent, 
les Canadiens plus âgés sont souvent ceux qui utilisent le 
moins les services de soins buccodentaires. Une bonne santé 
buccodentaire continue d’être nécessaire à mesure qu’une 
personne vieillit, souffre d’une maladie chronique ou déménage 
dans un établissement de soins de longue durée. Plusieurs 
adultes plus âgés, surtout ceux qui doivent se fier à d’autres 
pour leurs soins, ont une mauvaise hygiène buccodentaire 
et un taux élevé de maladie buccodentaire non traitée. Ces 
maladies buccodentaires évitables mènent souvent à des 
interventions d’urgence plus coûteuses et sont associées à de 
plus sérieuses complications comme le diabète, les accidents 
vasculaires cérébraux et les maladies du cœur et des poumons. 
Heureusement, les soins quotidiens de la bouche peuvent 
éliminer les débris alimentaires et les bactéries qui se multiplient 
sur les gencives, les dents et les prothèses, améliorant l’état de 
santé buccodentaire et global.

Ce que le gouvernement peut faire :

Établir des normes de soins quotidiens de la 
bouche pour les services de soins à long terme et 
à domicile.

1.  L’ACHD recommande que le gouvernement fédéral 
élabore des normes de soins de santé buccodentaire 
quotidiens, ainsi que des soins professionnels 
préventifs et réguliers en partenariat avec les 
gouvernements provinciaux, les professionnels de soins 
de santé buccodentaire et les intervenants clés.

2. De plus, nous aimerions que le gouvernement 
envisage de mettre en place des incitatifs pour que 
ces normes de soins de santé buccodentaire des 
aînés soient adoptées, une fois les normes élaborées. 
Le gouvernement fédéral peut fournir des fonds 
de transfert supplémentaires aux provinces et aux 
territoires qui mettent en place les normes de soins de 
santé buccodentaire à long terme.

Appuyer les soins buccodentaires des personnes 
âgées à faible revenu

1. Le gouvernement fédéral peut prendre les mesures 
nécessaires pour encourager les provinces et les 
territoires à établir du soutien pour les soins de santé 
buccodentaire préventifs des personnes âgées à 
faible revenu. Les provinces qui mettent en place 
et fournissent du soutien pour les soins de santé 
buccodentaire des personnes âgées à faible revenu 
recevraient des fonds de transfert supplémentaires du 
gouvernement fédéral pour appuyer leurs initiatives.

D’ici 2031, un Canadien sur quatre 
aura plus de 65 ans, et bon nombre de 
personnes âgées garderont la plupart, 
sinon toutes leurs dents naturelle.
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